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L’ACQUIS

Reconnues par la loi comme corps intermédiaires, les CCI représentent 
la diversité du tissu entrepreneurial et contribuent à l’animation et 
au développement des territoires en partenariat avec les collectivités 
territoriales. 

L’appui aux territoires renvoie à cette mission fondamentale des CCI, autour de trois 
rôles distincts mais éminemment imbriqués :

Lors de la mandature précédente, le réseau CCI a assuré chacun de ses rôles via des initiatives 
originales et utiles au développement des territoires : portage de la TRIA, soutien aux filières, déploiement 
d’outils régionaux d’information économique (note de conjoncture, observatoires régionaux), animation de 
réseaux d’acteurs territoriaux. 

des entreprises, pour éclairer la décision 
publique et les arbitrages en matière de 
politiques publiques, notamment sur le plan 
de l’aménagement du territoire.

1. Porte-parole

mettant à disposition des collectivités 
territoriales une connaissance fine 
du tissu entrepreneurial et des 
problématiques rencontrées par les 
chefs d’entreprise.

3. Expert

d’entreprises structurées, cohérentes et porteuses 
d’avenir pour le développement des territoires.

2. Développeur de filières

Appui aux territoires 2
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LES TENDANCES

La région Pays de la Loire bénéficie  
de nombreux atouts

Région attractive, les Pays de la Loire bénéficient d’une 
croissance démographique forte, particulièrement 
soutenue dans les métropoles et sur la façade 
littorale. 

La région gagne 30 000 habitants chaque année : les 
prévisions pour 2040 indiquent que la région Pays de la 
Loire sera la région de France métropolitaine qui aura connu 
la deuxième plus forte croissance démographique, derrière 
l’Occitanie (+26%).

Région dynamique, 20 000 emplois sont créés chaque année 
sur le territoire, répartis sur l’ensemble des secteurs et des 
filières.

Région d’avenir, le territoire ligérien bénéficie d’atouts 
naturels pour le développement d’une économie bleue 
autour du premier port de la façade Atlantique, comme 
d’une économie verte qui en faisait la deuxième région 
agricole de France avant la fusion des régions. 

C’est un territoire d’innovation, doté d’un écosystème 
engagé, articulé autour de 9 pôles de compétitivité et 13 
clusters d’intérêt régional, qui investit pour le futur dans 
les filières de l’économie de demain (le numérique et 
l’électronique, la santé et la Silver économie, l’agroéconomie, 
etc.) tout en œuvrant pour transformer les modèles actuels. 

Néanmoins, ce paysage extrêmement favorable ne doit pas 
occulter des réalités qui menacent la cohésion territoriale. 
Elles représentent autant de défis pour le développement 
économique durable du territoire.

Un enclavement persistant du Grand Ouest

L’éloignement des Pays de la Loire des grands axes 
européens de circulation constitue un handicap 
géographique historique. A l’enclavement naturel 
est venu se greffer un retard accumulé dans la 
modernisation de ses infrastructures par rapport à 
ses voisines immédiates et principales destinations 
d’échanges. 

L’aéroport de Nantes Atlantique, qui concentre 99% du 
transport aérien régional de passagers, connaît une situation 
de saturation qui se confirme d’année en année. Entre janvier 
et août 2017, le trafic a dépassé les 4 millions de passagers, 
soit une hausse de 14% par rapport à la même période l’an 
passé. La croissance du trafic surpasse chaque année les 
prévisions et la barre des 5 millions de passagers devrait être 
franchie avant la fin de l’année. De même, le Grand Port de 
Nantes Saint-Nazaire est insuffisamment relié au reste du 
territoire, ce qui contraint son potentiel de croissance. 

En parallèle, les liaisons ferroviaires entre les pôles urbains 
de la région et Paris, Rennes et Bordeaux nécessitent 
une forte modernisation, pour pallier l’irrégularité et la 
dégradation de la qualité du service rendu aux usagers.

Enfin, les liaisons infrarégionales, routières en particulier, ne 
sont pas à la hauteur des attentes des acteurs économiques 
du territoire. Les pôles secondaires sont inégalement reliés 
à la métropole nantaise.

Une dépendance à l’énergie carbonée

La région importe en moyenne 78% de l’électricité 
qu’elle consomme. Hors parc des énergies renouvelables, la 
région compte un seul site de production d’électricité, la centrale 
thermique de Cordemais. Longtemps, la région a également 
pâti de la fragilité des réseaux de transport et de distribution 
d’électricité, principalement dans le sud de la région. 

Des investissements récents doivent permettre de résoudre 
cette situation.

Les Pays de la Loire, une région dynamique  
et attractive, à l’équilibre menacé
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LES TENDANCES

Un phénomène de métropolisation qui menace l’équilibre territorial et notamment les zones rurales

La région Pays de la Loire n’est pas épargnée, 
comme d’autres territoires, par les impacts de 
la métropolisation. 82% des communes ligériennes 
comptent moins de 2 000 habitants, mais seuls 32% de la 
population régionale, (1,16 million d’habitants) résident 
en dehors des grandes unités urbaines.

Cette concentration démographique dans la métropole 
nantaise et les zones urbaines entraîne des phénomènes 
de congestion que toutes les grandes agglomérations ont 
beaucoup de mal à gérer en matière de transports et de 
logement. 

A l’autre bout du spectre, les zones rurales sont confrontées à 
l’éloignement et à l’enclavement, à la disparition d’activités 
économiques et à l’inégalité d’accès à la formation, comme 
aux infrastructures numériques. Selon le recensement 
accompli par le Gouvernement et l’Agence du numérique, 
22 communes des Pays de la Loire (5 en Maine-et-Loire, 
11 en Mayenne et 6 dans la Sarthe) sont en zones dites  
« blanches ». 

Il n’existe en revanche aucun recensement des zones grises. 
Un autre phénomène s’ajoute et inquiète plus spécifiquement 
dans ces territoires périurbains ou les villes de petite taille : 
la dévitalisation des centres villes et centres-bourgs. 

Le dynamisme des métropoles nantaise, angevine et 
mancelle sont autant de chances pour la région Pays de la 
Loire. Il est néanmoins impératif que ces pôles jouent un rôle 
moteur et d’entraînement pour l’ensemble du territoire. 

Par ailleurs, les territoires ruraux doivent également s’inscrire 
dans des démarches originales, se saisir des opportunités 
de l’innovation mais également des nouveaux usages pour 
repenser leur développement, en respectant la diversité de 
la ruralité.

Les Pays de la Loire, une région dynamique  
et attractive, à l’équilibre menacé
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DES ACTIFS CLÉS

Interlocuteur privilégié de l’Etat et interface des institutions régionales, les CCI des Pays de 
la Loire entendent porter une vision pour le territoire, anticiper et orienter les politiques de 
développement afin de contribuer à l’essor économique des Pays de la Loire, à l’attractivité 
régionale et à la promotion de l’esprit d’entreprise. 

   En tant que personne publique associée, notamment à l’élaboration des documents d’urbanisme (SCOT1, PLU2), 
 les CCI demeurent les interlocuteurs des collectivités pour aider à créer les conditions d’une offre foncière 
et immobilière adaptée pour l’implantation et le développement des entreprises. 

   Elles œuvrent pour l’attractivité du territoire en menant des actions de lobbying sur les infrastructures 
ciblées, dans les schémas régionaux (SRDEII3, SRADDET4 ) et au niveau national, afin de porter des 
projets structurants pour le territoire.

   Elles participent à la « clusterisation » du territoire en accompagnant les filières et entreprises porteuses de 
solutions nouvelles pour répondre aux enjeux territoriaux et en poursuivant l’action entamée avec la TRIA.

   Le réseau CCI mène également des actions d’accompagnement à la revitalisation et au maintien du tissu 
commercial.

   Les CCI sont enfin un acteur majeur de la formation, à travers des écoles et centres de formation 
d’apprentis, ajustés à la réalité des besoins de chaque tissu économique local. 

   Afin de mieux cibler et adapter leur action aux entreprises et aux territoires, les CCI développent ou 
soutiennent des moyens d’études et d’observation territorialisés. 

Les CCI disposent de systèmes d’observation des entreprises adaptés au maillage intercommunal du 
territoire, par les EPCI (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale). 
Ces systèmes fournissent des données et analyses sur la vitalité du tissu économique dans son ensemble 
ou portent la focale sur des segments spécialisés. 
Citons à titre d’exemples les observatoires du commerce et des locaux commerciaux, observatoire 
de l’immobilier d’entreprise, l’observatoire des secteurs clients des entreprises du B to B (business to 
business), l’observatoire de l’apprentissage, etc.
Les CCI ont également développé les IDC5, qui permettent d’apprécier les disparités ou les particularismes 
dans le comportement des ménages, qu’ils soient d’origine géographique ou sociologique. Les IDC sont 
ainsi une donnée rare, qualifiée et précieuse pour les entreprises qui souhaitent implanter un point de 
vente, mais également un outil utile aux collectivités territoriales pour éclairer leurs choix en matière 
d’aménagement du territoire.

(1) Schéma de Cohérence Territoriale
(2) Plan Local d’Urbanisme
(3)  Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation
(4)  Schéma d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires
(5) Indices de disparité des dépenses de consommation

Une voix singulière et experte pour éclairer  
et stimuler le développement des territoires
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DES ACTIFS CLÉS

1 Un rôle de représentation dans les instances liées  
à l’aménagement du territoire

Composées de représentants d’entreprises élus par leurs pairs, issus des grands secteurs d’activités 
de l’économie (commerce, services aux particuliers et aux entreprises, industrie), les CCI transcendent 
les intérêts catégoriels pour rechercher l’intérêt général de l’économie des territoires sur lesquels 
elles agissent. En Pays de la Loire, elles peuvent s’appuyer sur un ancrage et un maillage territorial dense, 
couvrant les zones fragilisées et reculées. 

Durant les dernières années, les CCI des Pays de la Loire 
ont adapté leur gouvernance à cette présence territoriale 
en articulant la représentation des entreprises autour de 
conseils territoriaux. Au cours de la mandature précédente, 
six conseils territoriaux ont été créés en Loire-Atlantique, 
neuf conseils territoriaux sont animés par la CCI Maine-et-
Loire et huit sont lancés en Mayenne. 

En Vendée et en Sarthe, la représentation territoriale des CCI 
se fait à travers un maillage des différents bassins d’emplois 
par des binômes élus CCI-Collaborateurs clairement 
identifiés, dont le rôle est d’assurer une interface de proximité 
auprès des élus locaux, des clubs et réseaux d’entreprises 
et de l’ensemble des structures qui concourent à la vitalité 
économique du territoire.

Outils originaux, les conseils territoriaux ne constituent pas 
l’unique modèle développé par les CCI des Pays de la Loire 
pour animer les territoires et leur relation aux acteurs infra-
départementaux. Le réseau CCI ligérien pilote également 
des réseaux, associations, groupements et contribue à des 
initiatives originales de collaboration territoriale. 

Acteurs parmi d’autres de ce tissu territorial dense, des 
associations de lobbying visent à représenter les intérêts 
des entreprises pour pousser des projets structurants pour 
le territoire. Les enjeux d’infrastructures étant un point 
d’attention essentiel pour les acteurs économiques, les 

CCI Pays de la Loire les soutiennent dans leurs actions de 
lobbying et de pédagogie auprès du grand public. 

A titre d’exemple, l’Association « Des Ailes pour l’Ouest », qui 
porte le projet de transfert de l’aéroport de Notre-Dame-des-
Landes, a notamment contribué fortement à la victoire du « Oui » 
à la consultation citoyenne. Le réseau CCI a relayé largement les 
actions de communication menées par cette structure.

Au-delà du cas emblématique de Notre-Dame des Landes, 
les CCI appuient le portage et le développement d’autres 
projets structurants pour le territoire : désenclavement de 
la Mayenne via le développement de lignes ferroviaires à 
grande vitesse ou TER-GV en direction de Nantes et Angers, 
franchissement de la Loire, développement d’une plateforme 
logistique multimodale à Saint-Berthevin, etc. 

Les CCI Pays de la Loire entendent poursuivre ces actions et renforcer 
encore leur rôle de partenaires impliqués sur les territoires

Une voix singulière et experte pour éclairer  
et stimuler le développement des territoires

Appui aux territoires 



Au total, le réseau CCI siège au titre de la représentation du monde économique dans plus de 500 instances et associations. 
Le réseau CCI propose enfin des représentants dans les différentes instances de concertation avec les pouvoirs publics : 
Conseil de Développement, mission locale, comités de pilotage, etc.

CCI MAINE-ET-LOIRE

CCI VENDÉE

CCI MAYENNE

CCI LE MANS SARTHE

Laval

Le Mans

Angers

Ancenis

Clisson

Nantes

St-Nazaire

Châteaubriant

Fontenay
Le Comte

La Roche/Yon

Challans
Les Herbiers

Saumur

Cholet

Fresnay/Sarthe

Segré

Luçon

Sainte-Pazanne

Pontchâteau

Sablé/Sarthe

Beaufort- 
en-Vallée

Doué  
La Fontaine

Beaupréau-en 
Mauges

Pouzauges
Le Poiré/Vie

St Georges  
de Montaigu

Bouloire

Écommoy

Adresse identique

Chambre de commerce et d’industrie

Chambre de métiers et de l’artisanat

Chambre d’agriculture / Antenne régionale

Agence régionale

MCTE - Maison de la Création  
et de la Transmission d’Entreprise

Initiative Mayenne & Mayenne Expansion

Communauté de Communes  
Chateaubriant Derval

Antennes consulaires, pôles interconsulaires, agences régionales et MCTE

Appui aux territoires 7
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2 La valorisation des données économiques et territoriales  
comme aide à la décision publique

Les CCI se positionnent comme conseil des collectivités territoriales en leur fournissant des 
données économiques issues d’observatoires et d’études. 

Cette connaissance fine de l’écosystème repose sur la réalisation de plus d’une centaine d’études thématiques 
ou prospectives. Cette valeur est essentielle aux yeux des acteurs du territoire. A titre d’exemple, les sites 
web d’information économiques du réseau CCI Pays de la Loire ont reçu plus d’un million de consultations 
en 2016.

Fortes de cette expertise, les CCI sont régulièrement amenées à intervenir pour garantir des conditions 
favorables au développement des entreprises et au renforcement de l’attractivité des territoires. La prise en 
compte de leurs avis concernant les documents d’urbanisme, les logiques de mobilité et de ville durable est 
devenue un réflexe pour les décideurs publics. 

Chaque année, les CCI des Pays de la Loire portent entre 100 et 150 avis sur les documents 
d’urbanisme.

3 Un conventionnement croissant  
avec les collectivités locales

Enfin, le réseau CCI Pays de la Loire s’inscrit comme un partenaire des collectivités territoriales, à 
travers une démarche croissante de conventionnement avec les EPCI et avec le Conseil régional. 

Dans la continuité de la rédaction du SRDEII6, la CCI Pays de la Loire et le Conseil régional ont établi une 
convention-cadre qui permet de formaliser le cadre global de leur coopération pour l’atteinte d’objectifs 
communs en matière d’appui aux entreprises, afin de répondre au mieux aux impératifs économiques du 
territoire. 

Certaines CCI ont développé une politique de contractualisation territoriale avec chacun des 
EPCI de leur département.

DES ACTIFS CLÉS

Une voix singulière et experte pour éclairer  
et stimuler le développement des territoires

(6) Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation
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Avec le déploiement de la TRIA (Troisième Révolution Industrielle 
et Agricole) et le soutien à l’économie circulaire, les CCI des 
Pays de la Loire inventent, impulsent et mettent en œuvre une 
approche du développement économique des territoires tenant 
compte de la raréfaction des ressources. 

Cette approche TRIA est déployée dans certaines CCI territoriales en 
collaboration étroite avec la Chambre d’agriculture locale et la délégation 
territoriale de la chambre de métiers. 

Elle est complétée par une action interconsulaire autour de l’économie 
de la proximité. 

Parce que la mise au réseau est au cœur de leurs missions historiques, les CCI s’investissent 
naturellement en faveur de l’économie circulaire, qui repose sur la complémentarité des acteurs, la 
coopération territoriale et la convergence d’intérêts publics et privés. 

Prolongement naturel des missions des CCI, le soutien à 
l’économie circulaire se matérialise notamment par la mise 
en œuvre de l’outil « Actif » qui vise à créer des synergies 
inter-entreprises ou des créations d’activités structurantes 
pour le territoire, en optimisant, mutualisant les flux tout 
en économisant des ressources. 

En Maine-et-Loire, la CCI est à l’initiative de l’Association 
pour le Développement de l’Economie Circulaire (ADECC) 
qui vise à faciliter et structurer la mise en œuvre et le suivi 
des démarches d’économie circulaire sur les territoires.

Ainsi, les CCI entendent préparer l’avenir en coproduisant des politiques de développement 
territoriales assises sur un nouveau paradigme en prise avec les défis contemporains. 

4 Une approche singulière  
du développement des territoires
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LE PROJET

Faire du réseau CCI un partenaire incontournable  
du développement économique des territoires

1 Valoriser l’engagement des élus et des collaborateurs  
au service de l’économie du territoire

  Faire des élus et des collaborateurs des porte-paroles de l’économie sur le territoire,

   Porter une voix singulière dans les instances locales de concertation (schémas régionaux, SCOT, PLU, instances 
de dialogue, groupes de travail, etc.), au nom de l’intérêt des entreprises,

   Afficher une vision entrepreneuriale et argumentée de l’aménagement du territoire et des besoins des 
entreprises dans l’ensemble des infrastructures essentielles à leur développement (environnement, transport, 
urbanisme, numérique, etc.),

   Etendre et adapter les conseils territoriaux, 

   Réunir à échéances régulières le Parlement des Entreprises, qui met en lumière l’engagement bénévole des 
chefs d’entreprises consulaires pour l’économie de leur territoire.

Appui aux territoires 

Parce que la voix des CCI est à la fois singulière, unique et experte, elles devront être 
associées comme partenaires incontournables du développement économique des 
territoires. Cette priorité du mandat se décline en quatre objectifs :

Le Parlement  
des Entreprises,
réuni le 3 avril 2017  
à l’Hôtel de région  
des Pays de la Loire



2 Orienter le développement des territoires,  
en tant qu’opérateurs de l’action économique de proximité

   Porter un discours coordonné avec les Chambres des métiers et les Chambres de l’agriculture pour penser 
l’ensemble de l’économie du territoire,

   Dialoguer à l’échelle du Grand Ouest, pour apprécier le développement de la région Pays de la Loire dans 
le cadre de dynamiques transrégionales,

   Contribuer activement aux groupes de travail régionaux & départementaux d’élaboration du SRADDET,

   Mettre son expertise au service des collectivités territoriales et notamment les intercommunalités, dans 
une démarche d’ingénierie du territoire.

Appui aux territoires 11

Signature de la convention  
Economie et territoires de la Vallée de Clisson 

18 mars 2014 - Droits réservés

Le Grand Débat de la Transition Energétique  
organisé par Nantes Métropole en 2016-2017 
Droits réservés
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LE PROJET

3 Construire et défendre une vision  
prospective de l’économie du territoire

   Conduire des actions de lobbying pour promouvoir les infrastructures indispensables au territoire : 
nouvel aéroport, modernisation de la ligne Grande Vitesse Paris-Nantes, amélioration de la ligne de fret 
Nantes-Lyon, nouveau franchissement de l’estuaire de la Loire, plateforme multimodale interrégionale 
de fret ferroviaire à St Berthevin, etc.,

   Proposer une offre de service cohérente et harmonisée en matière d’information économique (fichiers, 
annuaires, études, observatoires) qui éclaire les décisions publiques,

   Ajuster en continu notre offre d’études aux besoins des acteurs institutionnels et économiques,

   Réaliser et valoriser des analyses prospectives sur l’économie d’un territoire, d’un secteur d’activité ou d’une 
thématique,

   Contribuer à la réflexion autour des enjeux de la ruralité et de la métropolisation, en mettant en avant des 
solutions et des synergies nouvelles,

   Promouvoir et accompagner le recours aux IDC (Indices de disparité des dépenses de consommation).

Faire du réseau CCI un partenaire incontournable  
du développement économique des territoires

Appui aux territoires 

Conférence de presse  
des CCI Pays de la Loire,  

organisée le 22 novembre 2017



4 Animer l’écosystème régional  
pour créer les conditions du développement du territoire

   Contribuer à l’émergence des clusters pour renforcer la compétitivité des territoires,

   Organiser des évènements structurants mobilisant l’ensemble de l’écosystème ligérien autour des enjeux 
du territoire (innovation, mobilités, etc.),

   Favoriser le développement et la structuration des filières d’avenir (mobilités, énergies renouvelables), 

   Accompagner la naissance des filières d’avenir en contribuant à développer l’offre de formation adéquate,

   Proposer des produits / plateformes comme « Actif », qui permettent de créer des synergies interentreprises 
permettant des gains économiques et environnementaux,

   Participer à la pédagogie pour accompagner la mutation des entreprises et le développement de la nouvelle 
économie.

Appui aux territoires 13

Exposition au Gérontopôle  
en 2014 - Droits réservés
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À l’instar du processus d’harmonisation de l’offre de services aux entreprises, une 
dynamique de convergence est engagée au niveau de l’appui aux territoires. 

Les projets emblématiques sont regroupés en quatre « packs » de services cohérents :

Pack commerce  
Appuyer la revitalisation commerciale du territoire 

Revitalisation des centres-bourgs / centres-villes ; constitution d’un outil  
d’observation du commerce régional ; appui aux circuits courts et de 
proximité (notamment au travers des appels à projet Economie de Proximité 
menés avec la Chambre régionale d’agriculture et la Chambre de métiers 
et de l’artisanat Pays de la Loire)

Pack Economie circulaire 
Promouvoir l’écologie industrielle et territoriale 

Déploiement de l’outil « Actif », ADECC en Maine-et-Loire, actions de 
communication grand public sur les bénéfices de l’économie circulaire, 
soutien aux filières territoriales, animation de la TRIA dans les territoires.

Pack mobilités 
Soutenir la logistique dans le Grand Ouest

Lobbying structuré autour des enjeux de la mobilité, du transport de biens 
et de personnes

Pack numérique 
Créer une semaine régionale du numérique

Pour orienter, sensibiliser les acteurs économiques

NOS TOTEMS 2017 – 2021

Appui aux territoires 14
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MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DU SCHÉMA

En cohérence avec la volonté des CCI Pays de la Loire d’harmoniser le pilotage de 
leur activité autour du cadre de la norme 4.9, ses indicateurs seront privilégiés 
pour le suivi et l’évaluation des schémas sectoriels.

En complément des indicateurs définis dans le cadre de la convention d’objectifs et de 
moyens signée avec l’Etat, en matière d’appui aux territoires, les indicateurs suivants seront 
particulièrement observés : 

  Nombre d’avis émis sur les PLU, SCOT, et autres documents-cadres de l’aménagement territorial,

  Nombre d’études économiques réalisées / fichiers mis à disposition des collectivités territoriales, 

   Nombre d’événements organisés par les CCI des Pays de la Loire à destination des acteurs  
du développement territorial,

  Nombre de conseils territoriaux animés sur les territoires.

Au-delà de ces relevés quantitatifs d’activité, d’autres signaux seront analysés pour évaluer la 
contribution du réseau CCI au développement des territoires :

   Nombre de propositions émises par le réseau CCI reprises dans des documents d’orientation  
du développement territorial, 

  Nombre d’organes consultatifs nouveaux auxquels le réseau CCI a été associé, 

   Emergence de filières et clusters sur les territoires, 

   Evolution notable du réseau d’infrastructures : quelle contribution du réseau CCI ?,

   Etudes d’impact des actions des Chambres. 

Les schémas sectoriels votés en 2017 feront l’objet d’un suivi annuel durant la durée du mandat. Chaque année, 
les membres du bureau examineront l’état d’avancement des projets totems, les résultats obtenus ainsi que 
l’adéquation des axes priorités du schéma au regard du contexte national et régional.

Ces modalités de révision devront notamment permettre d’intégrer les impacts – nécessairement 
importants – des arbitrages budgétaires récents portant sur le réseau CCI. 
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Nos sites web :
Le site de la CCI Pays de la Loire
http://www.paysdelaloire.cci.fr

Le site consacré à la TRIA 
(Troisième Révolution Industrielle et Agricole)
http://www.triapdl.fr

Les financements et les aides en quelques clics
http://entreprisespaysdelaloire.fr

OCTA, Organisme Collecteur de la Taxe 
d’Apprentissage
http://www.paysdelaloire.cci.fr/octa

9 mois d’accompagnement personnalisé pour 
doper la performance des entreprises
http://www.dinamicentreprises.fr

Les entreprises des Pays de la Loire en ligne
http://www.entreprises.paysdelaloire.cci.fr

Le tourisme de découverte économique
http://www.visiteznosentreprises.com


